
Référent.e décisions et recours B

Non

Action sociale et solidarité  Saint-Denis

Permanent - ouverts aux fonctionnaires et aux contractuels

Administrative

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH 93) est constituée sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui a été créé en 2005 et doté d’un financement autonome.
La MDPH 93 est au cœur des politiques départementales de l’autonomie, au travers de ses missions d’évaluation, d’accueil,
d’orientation des personnes en situation de handicap.

Assurer le secrétariat et le suivi des instances de décisions relatives aux droits des personnes handicapées

- Recueillir les travaux préparatoires aux décisions
- Assurer la relation usagers auprès des personnes concernées et veiller à leur bonne compréhension des procédures, des
enjeux, et des conditions de mise en œuvre des décisions
- Assurer le secrétariat de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH )
- Préparer et présenter aux tribunaux les dossiers de recours contentieux
- Contribuer au suivi des décisions prises dans ces instances
- Participer à la production d’indicateurs de l’activité

Pôle solidarité

Rédacteur

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)



Niveau BAC

- Savoir travailler en transversalité avec d’autres intervenants
- Savoir respecter l’obligation de discrétion et de confidentialité
- Savoir s’exprimer auprès des partenaires internes et externes au nom du service
- Savoir accueillir, orienter et s’assurer de la fiabilité des informations transmises aux usagers

- Savoir organiser, planifier, classer, assurer la logistique des réunions
- Savoir détecter les priorités, les aléas ou dysfonctionnements, et les traiter ou solliciter l’arbitrage de sa hiérarchie
- Savoir prendre des initiatives et être force de propositions pour améliorer le service rendu
- Savoir construire, mettre à jour et ajuster des outils de suivi de l’activité

Connaître les techniques de secrétariat, maîtriser l’orthographe et la syntaxe
Maîtriser les outils bureautiques et ceux de l’e-administration
Savoir prendre des notes, rédiger des comptes-rendus de réunion et des courriers
Connaître le fonctionnement de l’administration départementale et les acteurs du champ du handicap
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